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(Traduction)
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DU

PÉROU RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LEURS TERRITOIRES
RESPECTIFS ET AU DELÀ DE CES TERRITOIRES

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement du Pérou, ci-après
appelés les Parties contractantes, ayant ratifié la Convention sur l'Aviation
civile nternationale ouverte aux signatures à Chicago le sept décembre milneuf cent quarante-quatre, et désirant conclure un accord destiné à établirdes relations aériennes entre les territoires canadien et péruvien et au delàde ces territoires, ont désigné à cette fin pour leurs plénipotentiaires:
Le Gouvernement du Canada:

M. ÉMILE VAILLANCOURT,
Ambassadeur du Canada au Pérou;

Le Gouvernement du Pérou:
M. RICARDO RIVERA SCHREIBER,
Ministre d'État chargé des
Affaires étrangères;

lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, sont convenus desarticles ci-après:
ARTICLE PREMIER


